








L e  p a c k  «  I n t e r n a t i o n a l  » par mois 39,00

Cette formule dʼabonnement répond aux besoins des entreprises ayant une
activité de commerce extérieur et comprend :

� Tous les services du pack “Gestion”

� La fonction de virements internationaux

� Le service e.Crédoc

L ’ o p t i o n  «  P r o f i l  »

Il est composé du :

� Service de base : fonctions de suivi des soldes et opérations par mois 12,50

et de modules que vous choisissez, adaptés à votre activité :

� Les virements domestiques

� La gestion des effets de commerce (au crédit et au débit)

� Les soldes en valeur et consolidation des comptes

� Les OPCVM de trésorerie

� Les virements internationaux

� Les services e.Crédoc

� Le service SMCNet Fichiers 15,00

L e s  c e r t i f i c a t s  é l e c t r o n i q u e s

Solution sécurisée permettant dʼeffectuer par internet
la télédéclaration, le télépaiement de lʼURSSAF, de la TVA...  
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L e s  é c h a n g e s  p a r  t é l é t r a n s m i s s i o n  ( E T E B A C )

Ouverture du service gratuit

Abonnement mensuel pour tous les services min 60,00

Commission par enregistrement :

� Sens client  >  banque : 0,06

� Sens banque  >  client :
- jusquʼà 1.000 écritures/mois compris
- au-delà, par écriture 0,06

L e s  é c h a n g e s  p a r  s u p p o r t  m a g n é t i q u e

� Sens banque  >  client

- Relevé de compte par enregistrement 0,03
par mois minimum 22,86

L a  t é l é c o p i e  ( I n f o f a x )

Envoi automatisé dʼinformations pour un

forfait de 20 fax par trimestre 16,15

au-delà, par fax supplémentaire 0,80

L e s  m e s s a g e s  p a r  m a i l ,  S M S ,  o u  f a x

S M C  F l a s h  E n t r e p r i s e s

Abonnement mensuel (forfait de 50 alertes) 10,00
Pour les clients détenteurs de la convention «Prosud Business» 1/2 tarif

Dépassement du forfait de 50 alertes :
- par SMS 0,35
- par e-mail 0,15

14
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Les opérations sur titres
Ordre de Bourse France

AU GUICHET :

� Actions
. Ordre inférieur à 1.000 € 15,46
. Ordre de 1.000 à 5.000 € :

Frais fixes par opération 6,85
Commission proportionnelle : 1,17 %

. Ordre supérieur à 5.000 €
Frais fixes par opération 6,85
Commission proportionnelle : 0,92 %

� Obligations
. Obligations 

Commission : 1,00 % min 11,79

. Bons, Droits, Certificats de Valeur Garantie (CVG)
Commission : 1,00 % min 4,09

SUR SMCNet BOURSE :

� Actions
. Ordre inférieur à 1.000 € 7,73
. Ordre de 1.000 à 5.000 € :

Frais fixes par opération 3,42
Commission proportionnelle : 0,92 %

. Ordre supérieur à 5.000 €
Frais fixes par opération 3,42
Commission proportionnelle : 0,75 %

� Obligations
. Obligations 

Commission : 0,85 % min 10,00

. Bons, Droits, Certificats de Valeur Garantie (CVG)
Commission : 0,85 % min 4,09

15

ART25198_MK6001J:25198  25/11/09  9:39  Page 17

creo




O r d r e  d e  B o u r s e  s u r  l ’ é t r a n g e r

Min de perception 62,00

T r a n s f e r t  d e  p o r t e f e u i l l e  t i t r e s  h o r s  S M C

Par ligne 7,94

Min 78,51

Max 470,73

R e l e v é s  d e  p o r t e f e u i l l e

- Pour les comptes titres standards
• Relevé annuel gratuit
• Relevé semestriel 12,91

- Pour les autres comptes titres (PEA…)
• Relevé annuel gratuit
• Relevé semestriel 12,91

D r o i t s  d e  g a r d e

Droits annuels sur titres en dépôt calculés sur la valeur du 
portefeuille au 31 décembre de lʼannée précédente, 
dégressifs suivant le montant du portefeuille 
soumis à droits de garde (de 0,30 % à 0,18 %) mini 28,68

Perception à la ligne 4,18

Pour les obligations, SICAV, FCP, SCPI de la SMC gratuit

S o u s c r i p t i o n  d ’ O P C V M  non intégré dans notre offre : 46,15

R a c h a t  d ’ O P C V M  non intégré dans notre offre : gratuit

16
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L e s  c r é d i t s

Taux : Les crédits sont indexés sur le taux de base (TB) qui est affiché dans tou-
tes les agences.
A ce taux, sʼajoute une majoration qui est fonction de :

- La nature et la durée du crédit
- La structure financière de lʼentreprise cliente
- Lʼimportance du chiffre dʼaffaires quʼelle traite

Frais dʼétude et de renouvellement de dossier de crédit
à court, moyen et long terme :

- Professionnels et entreprises au « forfait » 80,00
- Entreprises au réel dont le chiffre dʼaffaires est

inférieur ou égal à 1,5 M€ 160,00
- Entreprises dont le chiffre dʼaffaires est supérieur à 1,5 M€ 320,00

Réédition dʼun tableau dʼamortissement, lettre de mise en demeure, 
lettre dʼéchéance impayée de prêt 34,50

Actes spécifiques (mainlevée de garantie, 
décompte de remboursement anticipé…) 43,00

Avenant de crédit MLT : 1 % du capital restant dû min 153,00

Pour l’ensemble de ces actes, les frais engagés par la SMC auprès 
des tiers (huissiers, greffes, expertise immobilière…) sont facturés en sus au client.

Frais de dossier de crédit à moyen et long terme : 
1 % du crédit : min 160,00

Frais d i̓mpayé sur échéance de prêt : 15,50

Les crédits, cautions et conditions d’arrêtés

17
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L e s  c a u t i o n s

Engagements par signature (cautions et avals) :

� Etablissement de lʼacte :
- caution usuelle 43,00
- caution nécessitant un acte spécial 105,00

� Commission périodique (perçue trimestriellement dʼavance) :
1 à 2 % par an du montant de la caution

mini 60,00

Information annuelle des cautions 
Par lettre dʼinformation 49,00

L e s  p r i n c i p a l e s  c o n d i t i o n s  d ’ a r r ê t é s
(par trimestre) 

Intérêts débiteurs :
calculés en fonction du taux de base augmenté de la majoration

Commission dʼarrêté de compte en euros 41,00

Frais de tenue de compte en devises 98,00

Commission de mouvement : à partir de 0,75 °/°° du total 
des mouvements enregistrés au débit du compte min 11,00

Commission dʼimmobilisation  : 3 %

Commission du plus fort  découvert : 1/2 °/°° à 2 °/°° sur 
le plus fort découvert de chaque mois du trimestre

Commission de dépassement calculée sur les nombres 
en dépassement par rapport à lʼautorisation de découvert : 2 %

Port et frais :
- par écriture 0,03
- mini 11,00
- maxi 25,00

18

Les cessions de créances professionnelles « Loi Dailly »

Etablissement de la convention 78,50
Commission par bordereau de remise gratuit
Frais de cession sans notification (par créance) 8,00
Frais de notification de cession (par notification) 21,50
Impayé sur billet de mobilisation à échéance 16,00
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La gestion efficace de votre activité professionnelle
C o n v e n t i o n  P r o S u d  B u s i n e s s

(pour les personnes physiques et les personnes morales)
Cotisation mensuelle 37,00
comprenant les services ci-dessous :

� la Carte Bleue Visa Premier Professionnelle
� la totalité du pack Gestion du service SMCNet Entreprises

(gestion des comptes par internet)
� Volassur Pro* qui apporte :

- des garanties en cas de perte ou de vol des moyens de paiement
(cartes et chèques), des clés, de vol de recette pendant le transport
pour la remise en banque...

- une sécurité juridique : mise en œuvre des moyens nécessaires à la
sauvegarde des droits de lʼadhérent.

- un service dʼinformation juridique : assistance téléphonique portant
sur toute question relative à lʼactivité professionnelle dans les
 domaines  administratif, juridique et fiscal.

� lʼexonération de tarification pour les opérations suivantes :
- les frais sur chèques remis à lʼencaissement et revenant impayés.
- les frais dʼétude et de renouvellement de dossier de crédit à court,

moyen et long terme.
- les frais de mise en opposition sur chèques, cartes, prélèvements.
- les frais de réfection de carte.

� la gratuité de la commission dʼarrêté de compte et des ports et frais
� une franchise de 40 euros par an dʼintérêts débiteurs (10 euros par 

trimestre)

La cotisation de la Convention ProSud est à intégrer dans vos frais généraux :
elle constitue une charge déductible de votre résultat imposable.

19

C o n v e n t i o n  P r o S u d  E s s e n t i e l
(pour les personnes physiques)

Cotisation mensuelle 21,00
comprenant les services ci-dessous :

� la Carte Bleue Visa Professionnelle
� le service SMCNet (gestion des comptes par internet)
� Volassur Pro*

(garanties mentionnées ci-dessus dans la Convention ProSud Business)
� lʼexonération de tarification dʼopérations

(comme mentionné ci-dessus dans la Convention ProSud Business)

* Pour les clients qui le souhaitent, Volassur Pro peut également être souscrit à lʼunité au prix annuel de 71 euros.

partiellement soumis à la TVA
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Les opérations et services divers
L e s  a s s u r a n c e s

� Garantie Homme Clé

� Assurance Emprunteur

� Vol moyens de paiement

L e s  o p é r a t i o n s  d i v e r s e s

Relevés de compte :
- mensuel gratuit
- au guichet 3,90
- bi-mensuel, décadaire, hebdomadaire, journalier frais postaux + 0,42
- spécifique trié selon critères définis par opération   0,03

min par relevé   27,50

- Relevé détaillé de versement chèques par mois   7,93
- Relevé de compte ou courrier à disposition par an   51,80
- Particularités dʼexpédition pour relevé de 

compte ou courrier par an   52,50

Dépôt de valeurs 24/24 h par an  45,80

Paiements par carte bancaire en France et pays de lʼEEE* gratuit

Retraits par carte bancaire en France et pays de lʼEEE* :
- Retraits dʼespèces en euros à un distributeur de la SMC ou

du Groupe Banque Populaire gratuit
- Retraits dʼespèces à un distributeur dʼun autre établissement bancaire 1,00

à compter du 5ème retrait dans le mois

* EEE : Espace Economique Européen
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Afin d’éviter les commissions liées aux retraits d’espèces aux distributeurs d’autres
banques, pensez à utiliser les distributeurs de billets SMC et Banque Populaire.
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Versement express 
(dépôt sans reconnaissance de fonds) par trimestre   31,50

Changement dʼadresse gratuit

Location de coffre pour clients SMC
(volume jusquʼà 25 dm3 avec valeur du contenu
du coffre limitée à 76.200 € par an   67,20

Recherche : par document, en 1 exemplaire 13,71

Information des commissaires aux comptes 237,00

Demande de renseignements spéciaux min   32,00
max   112,00

(concerne les renseignements nécessaires aux sociétés de 
contrôle comptable chargées de la tenue de la comptabilité 
des entreprises)

Frais annuels dʼactualisation administrative, 
juridique et comptable (en fonction du chiffre dʼaffaires et 
de la complexité du dossier) max 400,00

Frais dʼopposition administrative 10 % du montant de lʼopposition
maxi 85,30

Frais dʼintervention nécessitant un traitement particulier (écriture 5,50
générant un solde débiteur non autorisé, encaissement et émission 
dʼun chèque non formalisé, absence de signature, opérations sur compte 
frappé par une saisie, remise de chèque erronée…)
(dans la limite de 6 opérations/jour. Max 152 €/mois)

Commission annuelle sur compte sans mouvement max   94,20

cette commission, perçue au titre des frais annuels de 
tenue de compte, concerne les clients qui n’ont pas
effectué d ‘opérations avec la SMC depuis plus d’un an

Clôture du compte (à lʼinitiative du client) 41,90

Frais par saisie attribution/conservatoire, avis à tiers détenteur 85,30

21
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Nouvelles dispositions

22

De nouvelles dispositions législatives et
réglementaires, liées à la transposition
en droit français de la Directive
Européenne sur les Services de
Paiement, sont entrées en application
depuis le 1er novembre 2009.

Cette Directive européenne visant à
établir un cadre juridique commun pour
l’instauration d’un marché unique des
services de paiement en Europe,
concerne tous les Clients, Particuliers,
Professionnels et Entreprises des
Banques françaises.

De façon concrète, ces nouveaux
dispositifs ont pour objectif de faciliter
vos opérations courantes en France et
dans l’Espace Economique Européen
(versements et retraits d’espèces,
virements, paiements par carte,
prélèvements, TIP et télérèglements).

Ils s’appliquent :

• aux opérations libellées en euros ou
dans l’une des devises de l’Espace
Economique Européen* et effectuées
à l’intérieur de l’Espace Economique
Européen*.

• aux opérations libellées en euros et
effectuées sur le territoire de Mayotte
et de Saint-Pierre-et-Miquelon ou
entre ces territoires et la France
Métropolitaine et ses territoires
d’Outre-Mer, Saint-Barthélémy et
Saint-Martin.

Les principales incidences de ces
nouvelles dispositions sont les
suivantes :

• Une suppression des dates de
valeurs dans le cadre des opérations
de paiement relevant de cette
nouvelle Directive (hors chèques et
effets de commerce) ;

• Un plafonnement des frais de rejet
pour défaut ou insuffisance de
provision dans le cadre des
opérations relevant du champ
d’application de cette nouvelle
Directive (hors chèques et LCR/BOR).

L’entrée en vigueur de ces nouveaux
textes juridiques modifie également le
contenu de votre Convention de
Compte courant, cadre contractuel de
votre relation avec votre Banque. Ce
document mis à jour, détaillant les
impacts de la Directive sur les Services
de Paiement de façon plus précise, est
à votre disposition dans votre agence.

* Espace Economique Européen : Allemagne,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre (partie
grecque), Danemark, Espagne, Estonie, Finlande,
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne,
Portugal, République Tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Islande,
Liechtenstein, Norvège. Au sens de l’ordonnance
transposant la Directive Européenne sur les
Services de Paiement, la dénomination “France”,
comprend : la France métropolitaine, ses
départements d’Outre-Mer, Saint-Barthélémy et
Saint-Martin.
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La qualité de nos services : à vous d’en juger

La Société Marseillaise de Crédit est une banque qui, pour affirmer sa différence,
donne la priorité à la personnalisation de la relation avec ses clients.

Elle a pris l’engagement d’apporter un soin tout particulier 
à la qualité du service qu’elle vous propose.

C’est pourquoi, si vous rencontrez des difficultés dans le fonctionnement
de votre compte ou dans l’utilisation des services mis à votre disposition, 

ayez le réflexe immédiat de consulter votre conseiller en agence. 
Celui-ci est le mieux placé pour compléter votre information 
et remédier s’il y a lieu à toute insatisfaction de votre part.

Si vous n’obtenez pas dans les délais qui vous conviennent
une réponse satisfaisante, n’hésitez pas à prendre contact 

par courrier avec notre Service Qualité 
qui examinera avec votre agence la solution la mieux adaptée :

Société Marseillaise de Crédit
Service Qualité
75, rue Paradis
13006 Marseille

23
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Siège Social : 75, rue Paradis • 13006 Marseille 

Tél. : 04 91 13 33 33 • Fax : 04 91 13 55 15 • www.smc.fr

Société de Banque et de Courtage d’Assurances • S.A. au Capital 16.000.000 euros • 054 806 542 RCS MARSEILLE

Garantie financière et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du Code des Assurances

*SMC_tarifs_2006.indd   1-2 4/07/06   11:18:36

M
K
 6

0
0
1
 J

 -
 J

an
vi
er

 2
0
1
0

Société Anonyme au capital de 16 000 000 euros - SIREN 054 806 542 RCS Marseille
Banque et Société de Courtage d’Assurances immatriculée auprès de l’ORIAS (Organisme pour le Registre des Intermédiaires en Assurances)

sous le n° 07019357 (informations consultables sur www.orias.fr).

Siège social : 75, rue Paradis - 13006 Marseille - Tél. 04 91 13 33 33 - Fax 04 91 13 55 15 - www.smc.fr
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